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des subventions sur les sommes votées annuellement à
cette fin par le Parlement pour pourvoir au paiement en
capital et intérêts des emprunts à long terme réalisés en
vertu du régime d’emprunts précité;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le rem-
boursement en capital et intérêts des emprunts contractés
à court terme ou par voie de marge de crédit auprès du
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, en vertu du régime d’emprunts précité,
d’autoriser la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine, après s’être assurée que la
Société de développement des entreprises culturelles n’est
pas en mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou
l’autre de ces emprunts, à verser à la Société de dévelop-
pement des entreprises culturelles les sommes requises
pour suppléer à l’inexécution de ses obligations;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret
numéro 1233-2009 du 25 novembre 2009;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre de la
Culture, des Communications et de la Condition féminine :

QUE la Société de développement des entreprises cul-
turelles soit autorisée à instituer un régime d’emprunts,
valide jusqu’au 30 novembre 2011, comportant les carac-
téristiques et les limites apparaissant à la résolution
numéro 16-11 dûment adoptée par la Société de dévelop-
pement des entreprises culturelles le 24 septembre 2010
et portée en annexe à la recommandation du ministre
des Finances et de la ministre de la Culture, des Commu-
nications et de la Condition féminine, lui permettant
d’emprunter à court terme ou par voie de marge de crédit
auprès d’institutions financières ou auprès du ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, ou à long terme, auprès du ministre des Finances, à
titre de gestionnaire du Fonds de financement, pour des
besoins n’excédant pas 3 601 357 $;

QU’aux fins d’assurer le remboursement en capital et
intérêts des emprunts contractés à court terme ou par
voie de marge de crédit auprès du ministre des Finances,
à titre de gestionnaire du Fonds de financement, en vertu
du régime d’emprunts précité, la ministre de la Culture,
des Communications et de la Condition féminine, après
s’être assurée que la Société de développement des
entreprises culturelles n’est pas en mesure de rencontrer
ses obligations sur l’un ou l’autre de ces emprunts, soit
autorisée à verser à la Société de développement des entre-
prises culturelles les sommes requises pour suppléer à
l’inexécution de ses obligations;

QUE la subvention accordée pour pourvoir en tota-
lité ou en partie au paiement en capital et intérêts, de
tout emprunt à long terme contracté conformément au

régime d’emprunts institué par la Société de développe-
ment des entreprises culturelles, soit versée directement
au ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, par la ministre de la Culture, des Com-
munications et de la Condition féminine, à même les
sommes que lui alloue, à cette fin, le Parlement, et ce,
au fur et à mesure que le capital et les intérêts de cet
emprunt à long terme deviendront dus et payables en
accord avec les modalités de cet emprunt;

QUE la ministre de la Culture, des Communications et
de la Condition féminine acquiesce, pour et au nom du
gouvernement du Québec, à l’hypothèque mobilière sans
dépossession sur cette subvention à être consentie par la
Société de développement des entreprises culturelles au
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement;

QUE le présent décret remplace, à compter de son
adoption, le décret numéro 1233-2009 du 25 novembre
2009, sans pour autant affecter la validité des emprunts
conclus sous son autorité avant la date du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54634

Gouvernement du Québec

Décret 981-2010, 17 novembre 2010
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts
par le Conseil des arts et des lettres du Québec

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 1076-
2008 du 5 novembre 2008, pris en vertu de l’article 27
de la Loi sur le Conseil des arts et des lettres du Québec
(L.R.Q., c. C-57.02), le Conseil des arts et des lettres du
Québec ne peut, sans l’autorisation du gouvernement,
contracter un emprunt qui porte au-delà de 1 000 000 $
le total de ses emprunts en cours et non encore remboursés;

ATTENDU QUE le décret numéro 1228-2009 du
25 novembre 2009 autorise le Conseil des arts et des lettres
du Québec à instituer un régime d’emprunts à court
terme ou par voie de marge de crédit, auprès d’institutions
financières ou auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement jusqu’à concur-
rence d’un montant total en cours de 1 000 000 $, et ce,
d’ici le 30 novembre 2012;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la
Loi sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001),
le conseil d’administration du Conseil des arts et des
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lettres du Québec a adopté le 24 septembre 2010 une
résolution, laquelle est portée en annexe à la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre de la
Culture, des Communications et de la Condition féminine,
afin d’instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au
30 novembre 2011, afin de lui permettre d’emprunter
à court terme, par voie de marge de crédit ou à long
terme, conformément aux caractéristiques et limites qui
y sont établies, pour combler des besoins n’excédant pas
1 914 555 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Conseil des arts
et des lettres du Québec à instituer un régime d’emprunts,
valide jusqu’au 30 novembre 2011, lui permettant
d’emprunter à court terme ou par voie de marge de crédit,
auprès d’institutions financières ou auprès du ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, ou à long terme, auprès du ministre des Finances,
à titre de gestionnaire du Fonds de financement, et ce,
pour combler des besoins n’excédant pas 1 914 555 $,
conformément aux caractéristiques et aux limites établies
par ce régime d’emprunts;

ATTENDU QUE le paragraphe 2 du premier alinéa de
l’article 22 de la Loi sur le Conseil des arts et des lettres
du Québec prévoit que le Conseil peut, pour l’exercice
de ses attributions, recevoir des dons, legs, subventions ou
autres contributions, pourvu que les conditions qui peu-
vent y être rattachées soient compatibles avec l’exercice
de ses attributions;

ATTENDU QUE, conformément aux normes et à la
programmation des emprunts approuvées par le Conseil
du trésor, la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine accorde au Conseil des arts
et des lettres du Québec, pour et au nom du gouvernement,
des subventions pour pourvoir en totalité au paiement en
capital et intérêts des emprunts à long terme visés par le
présent régime;

ATTENDU QU’en application des dispositions du
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., c. A-6.01, r. 6), la ministre de la Culture, des
Communications et de la Condition féminine a été auto-
risée à accorder, au nom du gouvernement du Québec,
des subventions sur les sommes votées annuellement à
cette fin par le Parlement pour pourvoir au paiement en
capital et intérêts des emprunts à long terme réalisés
en vertu du régime d’emprunts précité;

ATTENDU QU’il y a lieu, aux fins d’assurer le
remboursement en capital et intérêts des emprunts con-
tractés à court terme ou par voie de marge de crédit auprès
du ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, en vertu du régime d’emprunts précité,

d’autoriser la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine, après s’être assurée que le
Conseil des arts et des lettres du Québec n’est pas en
mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de
ces emprunts, à verser au Conseil des arts et des lettres du
Québec les sommes requises pour suppléer à l’inexécu-
tion de ses obligations;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les conditions
de toute subvention que le gouvernement accorde au
Conseil des arts et des lettres du Québec pour pourvoir
en totalité ou en partie au paiement en capital et intérêts
de tout emprunt à long terme contracté conformément au
régime d’emprunts précité, subvention qui sera grevée
d’une hypothèque mobilière sans dépossession en faveur
du ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, à laquelle acquiescera purement et sim-
plement la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret
numéro 1228-2009 du 25 novembre 2009;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre de la
Culture, des Communications et de la Condition féminine :

QUE le Conseil des arts et des lettres du Québec soit
autorisé à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au
30 novembre 2011, comportant les caractéristiques et les
limites apparaissant à la résolution numéro CA1011A029
dûment adoptée par le Conseil des arts et des lettres du
Québec le 24 septembre 2010 et portée en annexe à la
recommandation du ministre des Finances et de la minis-
tre de la Culture, des Communications et de la Condition
féminine, lui permettant d’emprunter à court terme ou par
voie de marge de crédit auprès d’institutions financières
ou auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, ou à long terme, auprès du
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, et ce, pour combler des besoins n’excé-
dant pas 1 914 555 $;

QU’aux fins d’assurer le remboursement en capital
et intérêts des emprunts contractés à court terme ou par
voie de marge de crédit auprès du ministre des Finances,
à titre de gestionnaire du Fonds de financement, en vertu
du régime d’emprunts précité, la ministre de la Culture,
des Communications et de la Condition féminine, après
s’être assurée que le Conseil des arts et des lettres du
Québec n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations
sur l’un ou l’autre de ces emprunts, soit autorisée à verser
au Conseil des arts et des lettres du Québec les sommes
requises pour suppléer à l’inexécution de ses obligations;
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QUE la subvention accordée pour pourvoir en tota-
lité ou en partie au paiement en capital et intérêts, de
tout emprunt à long terme contracté conformément au
régime d’emprunts institué par le Conseil des arts et des
lettres du Québec, soit versée directement au ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de financement,
par la ministre de la Culture, des Communications et de la
Condition féminine, à même les sommes que lui alloue,
à cette fin, le Parlement, et ce, au fur et à mesure que le
capital et les intérêts de cet emprunt à long terme devien-
dront dus et payables en accord avec les modalités de cet
emprunt;

QUE la ministre de la Culture, des Communications et
de la Condition féminine acquiesce, pour et au nom du
gouvernement du Québec, à l’hypothèque mobilière sans
dépossession sur cette subvention à être consentie par le
Conseil des arts et des lettres du Québec au ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de financement;

QUE le présent décret remplace, à compter de son
adoption, le décret numéro 1228-2009 du 25 novembre
2009, sans pour autant affecter la validité des emprunts
conclus sous son autorité avant la date du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54635

Gouvernement du Québec

Décret 986-2010, 17 novembre 2010
CONCERNANT la désignation d’un juge coordonnateur
adjoint à la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 105.2 de la Loi
sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le juge
en chef de la Cour du Québec peut, lorsque les circonstan-
ces l’exigent, désigner parmi les juges de la Cour, avec
l’approbation du gouvernement, un maximum de huit
juges coordonnateurs adjoints et, de la même manière,
déterminer la durée de leur mandat;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 105.3 de la Loi
sur les tribunaux judiciaires, le mandat d’un juge coor-
donnateur adjoint est d’au plus trois ans, qu’il peut être
renouvelé et qu’il demeure en fonction malgré l’expi-
ration de son mandat jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou
désigné de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1240-2009
du 25 novembre 2009, monsieur le juge Claude Parent
était désigné juge coordonnateur adjoint pour un mandat

d’un an à compter du 25 novembre 2009, que son mandat
se termine le 24 novembre 2010 et qu’il y a lieu, confor-
mément à la demande de la juge en chef, d’approuver
son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, comme juge coor-
donnateur adjoint, de monsieur le juge Jean-Pierre Boyer,
à compter du 25 novembre 2010 jusqu’au 30 juin 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54636

Gouvernement du Québec

Décret 987-2010, 17 novembre 2010
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la 54e session ministérielle de
la Conférence des ministres de l’Éducation des pays
ayant le français en partage (CONFEMEN) qui aura
lieu à Dakar (Sénégal), du 18 au 20 novembre 2010

ATTENDU QU’aura lieu à Dakar (Sénégal), du 18 au
20 novembre 2010, la 54e session ministérielle de la
Conférence des ministres de l’Éducation des pays ayant
le français en partage (CONFEMEN);

ATTENDU QU’il convient de constituer une délégation
officielle pour y représenter le Québec qui est membre
de la CONFEMEN depuis 1968;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi
sur le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1), toute délégation officielle du Québec à
une conférence ou réunion internationale est constituée
et mandatée par le gouvernement et que nul ne peut, lors
d’une telle conférence ou réunion, prendre position au
nom du gouvernement s’il n’a reçu un mandat exprès à
cet effet du ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie et de la ministre
de l’Éducation, du Loisir et du Sport:

QUE monsieur Michel Pigeon, député de Charlesbourg
et adjoint parlementaire de la ministre de l’Éducation,
du Loisir et du Sport, dirige la délégation québécoise
qui participera à la 54e session ministérielle de la
CONFEMEN qui aura lieu à Dakar (Sénégal), du 18 au
20 novembre 2010;
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